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Erwägungen

E. 1
Prend acte de l'arrêt du Tribunal Fédéral du 6 mars 2013 (9C_685/2012) annulant l'arrêt de
la Chambre des assurances sociales du 3 juillet 2012 (ATAS/890/2012).

E. 2
Dit qu'il n'y a pas lieu d'accorder des dépens.

La greffière

Nathalie LOCHER

La présidente

Doris GALEAZZI Une copie conforme du présent arrêt est notifiée aux parties par le greffe
le
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